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En réponse à votre demande visée en référence, je vous informe que le terrain, tel que présenté dans le 
dossier cité en objet, se situe sur l’emprise du PSA de l’aéroport d’ANNECY consultable sur le site 
internet GEOPORTAIL. 
 
Les hauteurs constructibles maximales définies par le plan de servitudes aéronautiques (accessibles sur 
le site internet GEOPORTAIL) sont à respecter de façon impérative. A titre d’information, en fonction de 
l’emplacement sur votre terrain la hauteur maximale constructible varie de 546 m NGF environ à + 552 
m NGF environ. 
 
Enfin, le demandeur est informé que dans le cas d'utilisation de grues lors de la construction, 
une demande devra être faite au minimum un mois à l'avance auprès du SNIA via le lien 
https://guichet-unique-obstacles.aviation-civile.gouv.fr  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.geoportail.gouv.fr/carte 
Cartes et données : saisir plan de servitudes aéronautiques (PSA) dans la barre de recherche. 
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